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LISTE DES DOCUMENTS

	Contrat de services professionnels
Numéro — titre du projet :



	Documents REMIS

	Le dossier d’appel d’offres inclut :

	· Formulaire Attestation relative à la probité du soumissionnaire (annexe 1)
· Formulaire Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme relativement à l’appel d’offres (annexe 2)
· Formulaire Engagement du prestataire de services (annexe 3)
· Formulaire Liste des sous-contractants pour le RENA (annexe 4) 
· Addendas : [Indiquer les addendas]

	Documents EXIGÉS LORS DE LA PRÉSENTATION DE LA SOUMISSION

	Le prestataire de services doit fournir les documents suivants lors de la présentation de sa soumission :

	· Formulaire Attestation relative à la probité du soumissionnaire
· Formulaire Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme relativement à l’appel d’offres
· Formulaire Engagement du prestataire de services
· Attestation de Revenu Québec (si le prestataire de services a un établissement au Québec) 
· [Autres documents si requis (par exemple : le curriculum vitæ des personnes-ressources proposées, l’organigramme de fonctionnement adapté au projet, une liste des projets similaires, etc.)]


	Documents EXIGÉS À LA SIGNATURE DU CONTRAT

	L’adjudicataire doit fournir les documents suivants au plus tard à la signature du contrat :

	· Preuve d’assurance responsabilité civile (police, certificat, attestation ou avenant)
· Formulaire Liste des sous-contractants pour le RENA, le cas échéant
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[bookmark: _Toc500754923][bookmark: _Hlt69627296]PREMIÈRE PARTIE — APPEL D’OFFRES ET PRÉSENTATION DES SOUMISSIONS


[bookmark: _Hlt33261309][bookmark: _Toc258835418][bookmark: _Toc500754924][bookmark: _Hlt90887231][bookmark: _Toc258835419]RENSEIGNEMENTS PRÉLIMINAIRES


[bookmark: _Toc500754925]DÉLAI DE L’APPEL D’OFFRES ET LIEU DE RÉCEPTION DES SOUMISSIONS
Les soumissions concernant le présent appel d’offres doivent être présentées avant [heure], heure en vigueur localement, le [date], à l’attention de [nom du responsable de la réception des soumissions], à l’adresse suivante :


	

	

	


[bookmark: _Toc258835420]
Les heures d’ouverture des bureaux de [nom de l’organisme] sont de [heure] à [heure] et de [heure] à [heure], du lundi au vendredi.


[bookmark: _Toc500754926]REPRÉSENTANT DE L’ORGANISME
Afin d’assurer l’uniformité dans l’interprétation des documents d’appel d’offres et de faciliter l’échange d’information, [nom de l’organisme] désigne la personne suivante pour le représenter :


	[Inscrire le nom du chargé de projet]

	[Inscrire les coordonnées du chargé de projet]

	




[bookmark: _Toc258835421][bookmark: _Toc500754927]LIEU D’OUVERTURE PUBLIQUE DES SOUMISSIONS
À l’expiration du délai fixé pour la réception des soumissions, leur ouverture publique se fera à l’endroit suivant :
__________________________________________
__________________________________________
__________________________________________


[bookmark: _Toc500754928]AVERTISSEMENT
Le prestataire de services doit soumettre toute question ou toute demande de modifications relatives aux documents d’appel d’offres au représentant de l’organisme avant la date et l’heure limites pour la réception des soumissions.
Ainsi, en déposant sa soumission, le prestataire de services accepte les termes, conditions et spécifications des documents d’appel d’offres.
Tout prestataire de services qui est inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) ne peut présenter une soumission pour obtenir un contrat avec l’organisme. Ce registre peut être consulté sur le site internet de l’Autorité des marchés publics à l’adresse suivante : https://amp.quebec//rena/.
Il est fortement suggéré au prestataire de services de faire sa demande d’attestation de Revenu Québec le plus rapidement possible afin de pouvoir résoudre tout problème éventuel relatif à l’obtention de cette attestation avant la date limite pour la réception des soumissions. L’attestation ne doit pas avoir été délivrée après la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions.
Toute offre, tout don ou paiement, toute rémunération ou tout avantage en vue de se voir attribuer le présent contrat est susceptible d’entraîner le rejet de la soumission ou, le cas échéant, la résiliation du contrat.


[bookmark: _Toc326239951][bookmark: _Toc500754929]ATTESTATION RELATIVE À LA PROBITÉ DU SOUMISSIONNAIRE
Par le dépôt du formulaire Attestation relative à la probité du soumissionnaire (annexe 1) dûment signé, le soumissionnaire déclare notamment avoir établi la présente soumission sans collusion et sans avoir établi d’entente ou d’arrangement avec un concurrent allant à l’encontre de la Loi sur la concurrence (L.R.C. 1985, c. C -34) édictée par le gouvernement fédéral, entre autres quant aux prix, aux méthodes, aux facteurs ou aux formules utilisés pour fixer les prix, à la décision de présenter, de ne pas présenter ou de retirer une soumission ainsi qu’à la présentation d’une soumission qui, volontairement, ne répond pas aux spécifications de l’appel d’offres. Le soumissionnaire déclare également que ni lui, ni une personne qui lui est liée n’ont été déclarés coupables, dans les cinq (5) années précédant la date de présentation de la soumission, d’un acte criminel ou d’une infraction énoncés au point 9 de l’attestation.


[bookmark: _Toc333584306][bookmark: _Toc372289073][bookmark: _Toc500754930]DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS DE L’ORGANISME RELATIVEMENT À L’APPEL D’OFFRES
Par le dépôt de la Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme relativement à l’appel d’offres (annexe 2) dûment signée, le soumissionnaire déclare notamment qu’au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme :
· soit personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise, de lobbyiste-conseil ou de lobbyisme d’organisation, des activités de lobbyisme, préalablement à la déclaration;
· ou des activités de lobbyisme ont été exercées pour son compte et elles l’ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes (RLRQ, chapitre T-11.011, r.2).
De plus, le soumissionnaire reconnait que, si l’organisme a des motifs raisonnables de croire que des communications d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes ont eu lieu pour obtenir le contrat, une copie de la déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l’organisme.


[bookmark: _Toc374515184][bookmark: _Toc496192608][bookmark: _Toc500754931]COLLECTE ET UTILISATION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS
La collecte et l’utilisation des renseignements personnels et confidentiels s’effectueront dans le cadre de l’application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), sous réserve des exceptions qui y sont prévues.
Aux fins de l’évaluation et de la validation des soumissions soumises dans le cadre de cet appel d’offres, des renseignements personnels et confidentiels, tels que le curriculum vitæ des employés ainsi que certains renseignements d’affaires, peuvent être recueillis et transmis à l’organisme. Lorsque de tels renseignements sont transmis, ils sont accessibles aux personnes siégeant au comité de sélection, au personnel concerné de [nom de l’organisme] et aux représentants de l’organisme.
Une fois le contrat adjugé, lorsqu’un renseignement personnel et confidentiel est recueilli, il est accessible à la personne qui doit en prendre connaissance pour les fins liées à la réalisation du contrat ou pour s’assurer du respect des obligations qui incombent aux parties, quand celle-ci a la qualité pour recevoir ce renseignement, lorsqu’il est nécessaire à l’exercice de ses fonctions et utilisé aux fins pour lesquelles il a été recueilli ou que la loi autorise son utilisation.
La personne concernée par un renseignement personnel détenu par un organisme public peut y avoir accès et le faire rectifier, le cas échéant.



[bookmark: _Toc329251095][bookmark: _Toc329607096][bookmark: _Toc329251098][bookmark: _Toc329607099][bookmark: _Toc329251174][bookmark: _Toc329607175][bookmark: _Toc500754932][bookmark: _Toc329607177]DESCRIPTION DES SERVICES
[bookmark: _Toc329251177][bookmark: _Toc329607178][bookmark: _Toc329251181][bookmark: _Toc329607182][bookmark: _Toc329251182][bookmark: _Toc329607183][bookmark: _Toc329251184][bookmark: _Toc329607185][bookmark: _Toc329251185][bookmark: _Toc329607186][bookmark: _Toc329251187][bookmark: _Toc329607188][bookmark: _Toc329251188][bookmark: _Toc329607189][bookmark: _Toc329251189][bookmark: _Toc329607190][bookmark: _Toc329251191][bookmark: _Toc329607192][bookmark: _Toc329251195][bookmark: _Toc329607196][bookmark: _Toc329251196][bookmark: _Toc329607197][bookmark: _Toc329251197][bookmark: _Toc329607198][bookmark: _Toc329251199][bookmark: _Toc329607200][bookmark: _Toc329251200][bookmark: _Toc329607201][bookmark: _Toc329251201][bookmark: _Toc329607202][bookmark: _Toc329251202][bookmark: _Toc329607203][bookmark: _Toc329251203][bookmark: _Toc329607204][bookmark: _Toc329251204][bookmark: _Toc329607205][bookmark: _Toc329251205][bookmark: _Toc329607206][bookmark: _Toc329251206][bookmark: _Toc329607207][bookmark: _Toc329251207][bookmark: _Toc329607208][bookmark: _Toc329251208][bookmark: _Toc329607209][bookmark: _Toc329251210][bookmark: _Toc329607211][bookmark: _Toc329251211][bookmark: _Toc329607212][bookmark: _Toc329251212][bookmark: _Toc329607213][bookmark: _Toc329251213][bookmark: _Toc329607214][bookmark: _Toc329251214][bookmark: _Toc329607215][bookmark: _Toc329251215][bookmark: _Toc329607216][bookmark: _Toc329251216][bookmark: _Toc329607217][bookmark: _Toc329251217][bookmark: _Toc329607218][bookmark: _Toc329251218][bookmark: _Toc329607219][bookmark: _Hlt33337151][bookmark: _Toc329251220][bookmark: _Toc329607221][bookmark: _Toc329251221][bookmark: _Toc329607222][bookmark: _Toc329251223][bookmark: _Toc329607224][bookmark: _Toc329251225][bookmark: _Toc329607226]

	Titre du projet 
	




[bookmark: _Toc374515187][bookmark: _Toc500754933]CONTEXTE DE RÉALISATION DU MANDAT
Exemple
Cadre organisationnel de l’organisme
L’Office municipal d’habitation de                est un organisme sans but lucratif qui a pour mission d’améliorer les conditions de vie de personnes et de familles à faible revenu ou à revenu modéré en leur procurant des logements subventionnés de qualité.

L’Office gère un parc immobilier de …logements …. 

Domaine visé par le mandat (d’architecture ou d’ingénierie)
Par le présent appel d’offres, l’organisme requiert des prestataires de services en architecture [ou : en ingénierie] pour la réalisation des plans et devis préliminaires et définitifs, ainsi que pour les services de [compléter].

La réalisation du mandat implique la participation de firmes d’ingénierie dans les différentes spécialités (mécanique, électricité, génie civil ou autres). Le prestataire de services aura la responsabilité de préparer les documents d’appels d’offres pour construction et de faire la coordination des firmes d’ingénierie requises.

Le mandat comprend les services prévus au Tarif d’honoraires pour services professionnels fournis au gouvernement par des architectes (RLRQ, chapitre C-65.1, r. 9) [ou : des ingénieurs (r. 12)].

Tous les spécialistes, professionnels ou autres intervenant dans la planification et la réalisation des projets de rénovation des immeubles d’habitation sociale et communautaire doivent connaître et respecter les exigences de la Société d’habitation du Québec énoncées dans le Cadre normatif de rénovation.

Problématique (situation actuelle)

Objectifs et orientations de mise en œuvre (but visé)

Structure de réalisation (rôle de chacune des parties)



[bookmark: _Toc374515188][bookmark: _Toc500754934]DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES TRAVAUX À RÉALISER
Biens livrables à produire ou type de services à fournir
Étapes du projet et échéancier des travaux
Envergure du mandat et méthode de paiement d’honoraires


[bookmark: _Toc374515189][bookmark: _Toc500754935]MODALITÉS D’EXÉCUTION ET DE GESTION DU MANDAT
Exigences relatives à l’exécution du mandat  
Rencontres entre le donneur d’ouvrage et le prestataire de services
Modalités de suivi d’exécution
Processus de réception et d’approbation des biens livrables ou des services rendus



[bookmark: _Toc500754936]CRITÈRES ET GRILLE D’ÉVALUATION

Bien définir chacun des critères utilisés (minimum 3 critères)

Considérer le choix et l’application de certains critères en fonction de l’envergure du mandat (expertise, travaux de rénovation majeure, enveloppe, mise aux normes, travaux de construction, etc.). Les critères doivent être objectifs et se rapporter aux travaux visés. Ils ne peuvent servir à limiter indûment la concurrence. Par exemple, toute demande relative à l’expérience auprès de l’organisme ou à la connaissance antérieure de l’organisme est à proscrire.

Remplir la grille d’évaluation

Exemples de critères et de pondération


[bookmark: _Toc500754937]PROFIL ET ORGANISATION DU PRESTATAIRE DE SERVICES
Pondération : 25 %
Le comité de sélection évaluera la manière dont le prestataire de services prévoit s’organiser pour rendre les services d’architecture et sur les moyens dont il dispose pour exécuter le travail. Le prestataire de services dresse son profil en décrivant les services qu’il offre et le type de clientèle qu’il sert. Il présente son équipe permanente et trace l’évolution de la firme depuis sa fondation.

En tenant compte de l’envergure du projet, il fournit les indices de sa présence locale, en termes de permanence et de retombées positives. Il fait aussi la preuve des avantages de sa proximité, pour l’organisme, en termes de connaissance du milieu, de rapidité d’intervention et d’efficacité potentielle pour le développement du projet et la surveillance de chantier.
Plus précisément, il doit satisfaire aux exigences minimales suivantes :
· Démontrer la qualification et l’expérience du personnel;
· Démontrer l’efficacité et l’efficience de son organisation en termes de méthode de travail, d’organisation et d’utilisation des ressources humaines et matérielles, et expliquer son processus d’assurance qualité.


[bookmark: _Toc500754938]EXPÉRIENCE ET EXPERTISE DU PRESTATAIRE DE SERVICES
Pondération : 25 %
Le comité de sélection évaluera l’expérience pertinente et l’expertise du prestataire de services dans le domaine spécifique du contrat à adjuger et dans des projets similaires réalisés en considérant la complexité et l’envergure de ces derniers.

Plus précisément, le prestataire de services doit démontrer qu’il satisfait à l’exigence minimale suivante :

· Avoir réalisé trois mandats d’envergure équivalente nécessitant une connaissance visant [nature du mandat ou nature des travaux qui seront réalisés].

Le prestataire de services se limitera à présenter des mandats réalisés au cours des cinq dernières années. Il présentera chacune de ses réalisations de façon succincte en mettant en évidence les similarités avec le présent mandat et en incluant les renseignements suivants :
· nom du client;
· date de réalisation et durée de l’intervention;
· envergure du projet (niveau de complexité, gestion des travaux avec plusieurs intervenants, surveillance des travaux);
· description sommaire du projet (objectifs du mandat, approche utilisée et résultats obtenus).


[bookmark: _Toc500754939]EXPÉRIENCE 	ET DISPONIBILITÉ DU CHARGÉ DE PROJET
Pondération : 25 %
Le prestataire de services doit démontrer l’aptitude du chargé de projet proposé à gérer le projet. L’architecte fournit une description sommaire, curriculum vitæ à l’appui, de l’expérience pertinente de son chargé de projet. Il démontre l’expertise que ce dernier a développée dans la réalisation de projets similaires en précisant la nature de sa contribution et son degré d’implication dans chacun des projets.

Le prestataire de services doit démontrer que le chargé de projet fait partie de l’équipe permanente de l’architecte depuis au moins deux mois avant la date de la publication de l’appel d’offres. Il doit confirmer la disponibilité du chargé de projet proposé. Il est souhaitable qu’il précise le temps, en pourcentage ou en nombre d’heures, que le chargé de projet consacrera au projet à réaliser.

· Le chargé de projets doit [être membre de l’Ordre des … sinon, préciser aux conditions d’admissibilité] et avoir un minimum de [nombre en lettres (nombre en chiffres)] années d’expérience.


[bookmark: _Toc335143912][bookmark: _Toc361920533][bookmark: _Toc500754940]EXPÉRIENCE DE L’ÉQUIPE PROPOSÉE POUR LA RÉALISATION DU MANDAT ET CAPACITÉ DE RELÈVE
Pondération : 25 %
Ce critère porte sur l’organisation et l’agencement des ressources humaines affectées au projet et dont le prestataire de services dispose pour sa réalisation. Les ressources de relève ne doivent pas être présentées dans la soumission et doivent répondre aux mêmes exigences que celles auxquelles répondent les ressources proposées.

Plus précisément, le prestataire de services doit démontrer que les ressources proposées répondent à l’ensemble des exigences pour ce critère. Il doit démontrer en quoi leur expérience est pertinente pour ce mandat dans tous ses domaines, dont [nature du mandat ou nature des travaux qui seront réalisés]. Les ressources proposées doivent avoir une formation et une compétence professionnelle suffisante pour réaliser les mandats Les curriculum vitæ des ressources proposées doivent être joints en annexe.

· Décrire comment les personnes affectées au mandat peuvent assumer les responsabilités qui leurs seront confiées.
· Présenter une synthèse des réalisations de ces personnes les plus pertinentes par rapport au mandat actuel en incluant les renseignements suivants :
· nom du client;
· date de réalisation et durée de l’intervention;
· envergure du projet (niveau de complexité, effectif);
· description sommaire du projet (objectifs du mandat, approche utilisée et résultats obtenus).

La présentation de ces réalisations peut être différente de celle faite pour évaluer la firme, par exemple par une mise en valeur de leur complexité, de leurs particularités et de leurs contraintes ainsi que de la contribution spécifique de la personne dans ces projets.


Autres exemples de critères

Compréhension du mandat et connaissances relativement à l’efficacité énergétique
Le prestataire de services doit démontrer sa compréhension du mandat relativement en matière d’enveloppe des logements et aux objectifs d’efficacité énergétique. Plus précisément, le prestataire de services doit démontrer qu’il satisfait aux exigences suivantes :

· Avoir une bonne compréhension du mandat à l’égard des problématiques, des attentes et des objectifs en matière d’efficacité énergétique.
· Avoir une bonne connaissance des méthodologies d’analyse basées sur le cycle de vie et les principes du développement durable.
· Avoir une bonne connaissance des projets écoresponsables ayant obtenu une certification Novoclimat.

Pour les projets Accès Logis Québec

[bookmark: _Toc335143913][bookmark: _Toc361920534]Compréhension des mandats et connaissance des clientèles visées par les projets
Le prestataire de services doit démontrer sa compréhension du contrat à octroyer à l’égard des besoins et des problèmes exprimés ainsi qu’aux objectifs et orientations de mise en œuvre, en considérant le contexte organisationnel.

Plus précisément, le prestataire de services doit démontrer qu’il satisfait aux exigences minimales suivantes :
· Avoir une bonne connaissance du programme AccèsLogis Québec;
· Avoir une bonne connaissance du Guide de construction et de ses annexes en ce qui concerne les clientèles; 
· Avoir une bonne compréhension du mandat à l’égard des problématiques, des attentes et objectifs;
· Avoir une bonne connaissance des particularités du programme relativement à la clientèle avec des besoins particuliers en habitation (donner deux éléments distinctifs).






GRILLE D’ÉVALUATION
SOUMISSION COMPORTANT UNIQUEMENT UNE DÉMONSTRATION DE LA QUALITÉ

		Mandat :		Numéro :

	
	

	ÉVALUATION DE LA QUALITÉ
	Prestataire
de services A
	Prestataire
de services B
	Prestataire
de services C
	Prestataire
de services D
	Prestataire
de services E

	CRITÈRES (minimum de 3)
S’il y a lieu, cocher le ou les critères pour lesquels un minimum de 70 points est exigé.
	   
	

Poids du critère
(P)

(0 à 100 %)
	
Note obtenue
(N)

(0 à 100)
	
Note pondérée


(P x N)
	
Note obtenue
(N)

(0 à 100)
	
Note pondérée


(P x N)
	
Note obtenue
(N)

(0 à 100)
	
Note pondérée


(P x N)
	
Note obtenue
(N)

(0 à 100)
	
Note pondérée


(P x N)
	
Note obtenue
(N)

(0 à 100)
	
Note pondérée


(P x N)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	NOTE FINALE POUR LA QUALITÉ
(Somme des notes pondérées)
	100 %
		/100
		/100
		/100
		/100
		/100

		Soumissions acceptables
	

	Dans le cas où aucun critère n’exige un minimum de 70 points,
les soumissions acceptables sont celles ayant obtenu une note finale d’au moins 70 points, soit le « niveau de performance acceptable ».
Dans le cas où un ou des critères nécessitent un minimum de 70 points,
les soumissions acceptables sont celles ayant obtenu un minimum de 70 points pour chacun de ces critères et une note finale d’au moins 70 points.


	
	
	

		SIGNATURE

	
		(NOM EN LETTRES MOULÉES)


		SIGNATURE

	
		(NOM EN LETTRES MOULÉES)


		SIGNATURE

	
		(NOM EN LETTRES MOULÉES)


		SIGNATURE

	
		(NOM EN LETTRES MOULÉES)


		SIGNATURE
	
		(NOM EN LETTRES MOULÉES)






[bookmark: _Toc500754941]INSTRUCTIONS AUX PRESTATAIRES DE SERVICES

Les règles qui suivent ont pour objet d’uniformiser la présentation des soumissions pour en assurer un emploi simple et efficace et pour aider le prestataire de services à préparer un dossier complet.

[bookmark: _Toc500754942]EXAMEN DES DOCUMENTS
Le prestataire de services doit s’assurer que tous les documents d’appel d’offres lui sont parvenus. À moins d’avis contraire de sa part avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions, il sera présumé que tous ces documents lui sont parvenus.

Le prestataire de services doit examiner attentivement les documents d’appel d’offres et il est de sa responsabilité de se renseigner sur l’objet et les exigences du contrat.

Par l’envoi de sa soumission, le prestataire de services reconnaît avoir pris connaissance des documents d’appel d’offres et en accepte les clauses, charges et conditions.

Le prestataire de services qui désire obtenir des renseignements complémentaires sur les documents d’appel d’offres, qui y trouve des ambiguïtés, des oublis ou des contradictions ou encore qui a des doutes sur la signification de leur contenu doit soumettre ses questions au représentant de l’organisme avant la date et l’heure limites pour la réception des soumissions. Lorsque les renseignements demandés ou les questions soulevées concernent un point important ou susceptible de modifier la présentation des soumissions, le représentant de l’organisme transmet, par le biais d’un addenda, toute l’information requise aux prestataires de services qui ont commandé les documents.

L’organisme se réserve le droit d’apporter des modifications aux documents d’appel d’offres avant la date et l’heure limites pour la réception des soumissions et, le cas échéant, de modifier la date limite de réception des soumissions. Les modifications deviennent partie intégrante des documents d’appel d’offres et sont transmises, par le biais d’un addenda, à tous les prestataires de services qui ont commandé les documents.


[bookmark: _Toc500754943]ÉLABORATION ET PRÉSENTATION DE LA SOUMISSION
Le prestataire de services élabore et dépose une seule soumission en se conformant aux exigences des présents documents d’appel d’offres.

L’évaluation des soumissions est de la responsabilité d’un comité de sélection, qui procède à l’évaluation selon une grille et des critères définis dans le chapitre 3. Il est donc essentiel que le prestataire de services développe, de façon précise et ordonnée, les éléments de réponse aux critères fixés en démontrant pour chacun d’eux ce qui le rend apte à réaliser le mandat.

Règles de présentation

1) La soumission doit être rédigée en français.
Elle est constituée de tous les documents qui sont expressément exigés à l’ouverture : les documents énonçant la réponse aux critères d’évaluation (les curriculums vitæ, l’approche envisagée, etc.), les annexes remplies et, lorsque requis, l’autorisation de signature.
[Le schéma de l’annexe (préciser) doit être respecté.]

2) Le prestataire de services doit joindre à sa soumission les documents suivants :
· le formulaire Attestation relative à la probité du soumissionnaire;
· le formulaire Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme relativement à l’appel d’offres;
· le formulaire Engagement du prestataire de services;
· l’attestation de Revenu Québec; 
· [énumérer les autres documents requis]

3) Le prestataire de services doit présenter l’original de sa soumission et [nombre en lettres (nombre en chiffres)] copies de cette dernière, le tout sous emballage scellé portant les inscriptions suivantes :
· son nom et son adresse;
· le nom et l’adresse du destinataire;
· la mention « soumission »;
· le titre et le numéro de l’appel d’offres.


[bookmark: _Toc500754944]DISPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL
Le chargé de projet et l’équipe de professionnels stratégiques identifiés dans la soumission du prestataire de services aux fins de réalisation du projet ne peuvent être changés à partir de l’heure et de la date limites fixées pour la réception des soumissions, à moins d’une autorisation de l’organisme ou de son représentant désigné.

Lorsque la soumission implique la participation de sous-contractants, la réalisation du contrat et les obligations qui en découlent demeurent sous la responsabilité du prestataire de services avec lequel l’organisme a signé le contrat.


[bookmark: _Toc500754945]ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC
Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit transmettre à l’organisme, avec sa soumission, une attestation valide de l’Agence du revenu du Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». 
Un prestataire de services dont l’entreprise est immatriculée au registre des entreprises doit, pour obtenir son attestation, utiliser les services en ligne sur le site internet de Revenu Québec à l’adresse suivante : https://www.revenuquebec.ca/fr/attestation-de-revenu-quebec/.
Le prestataire de services qui est une entreprise individuelle et qui n’est pas immatriculé au registre des entreprises doit communiquer avec la Direction générale du centre de perception fiscale et des biens non réclamés de Revenu Québec (418 577-0444 ou 1 800 646-2644) pour obtenir son attestation. Les heures d’ouverture des bureaux sont de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30, du lundi au vendredi.



[bookmark: _Toc500754946]DURÉE DE VALIDITÉ DE LA SOUMISSION
La soumission présentée doit demeurer valide pour une période de quarante-cinq (45) jours suivant la date et l’heure limites pour la réception des soumissions.


[bookmark: _Toc500754947]TRANSMISSION ET RÉCEPTION DES SOUMISSIONS
Le prestataire de services doit faire parvenir sa soumission à l’intérieur du délai fixé dans les documents d’appel d’offres.
Toutes les soumissions reçues après ce délai seront retournées aux prestataires de services sans avoir été ouvertes.


[bookmark: _Toc500754948]RETRAIT D’UNE SOUMISSION
Le prestataire de services peut retirer sa soumission en personne ou par lettre recommandée en tout temps avant l’heure et la date limites fixées pour la réception des soumissions sans pour cela aliéner son droit d’en présenter une nouvelle dans le délai fixé.


[bookmark: _Toc500754949]OUVERTURE DES SOUMISSIONS
À l’endroit prévu à l’article 1.3 des renseignements préliminaires, le représentant de l’organisme divulgue publiquement en présence de témoins, à l’expiration du délai fixé pour la réception des soumissions, le nom des prestataires des services ayant présenté une soumission. Les résultats de l’ouverture publique sont publiés sur SEAO dans les quatre (4) jours ouvrables suivant l’ouverture.


[bookmark: _Toc500754950]PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE DE LA SOUMISSION
La soumission présentée ainsi que les documents afférents demeurent la propriété matérielle de l’organisme et ne sont pas remis au prestataire de services, à l’exception d’une soumission reçue en retard. La soumission est alors retournée non décachetée au prestataire de services concerné.


[bookmark: _Toc500754951]CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ DES PRESTATAIRES DE SERVICES
Le défaut d’un prestataire de services de respecter l’une ou l’autre des conditions ci-dessous décrites le rend inadmissible, et sa soumission ne peut être considérée.

1) Le prestataire de services doit posséder les compétences, les autorisations, les permis, les licences, les enregistrements, les certificats, les accréditations et les attestations requis dans les documents d’appel d’offres.
2) Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au RENA ou, s’il y est inscrit, sa période d’inadmissibilité aux contrats publics doit être terminée.
3) La soumission doit être présentée par un prestataire de services ayant, au Québec ou dans un territoire visé par un accord intergouvernemental applicable, un établissement clairement associé à son nom et accessible durant les heures normales de bureau où il exerce ses activités de façon permanente.
4) Le chargé de projets doit être un membre en règle de [l’Ordre des architectes, l’Ordre des ingénieurs ou autre]. Le chargé de projets, à la date limite fixée pour la réception des soumissions, est un employé permanent du soumissionnaire, et ce, depuis au moins deux (2) mois.
5) Le prestataire de services doit présenter, avec sa soumission, le formulaire Attestation relative à la probité du soumissionnaire (annexe 1) et le formulaire Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme relativement à l’appel d’offres (annexe 2), dûment remplis et signés par une personne autorisée. Ces formulaires doivent être ceux de l’organisme ou contenir les mêmes dispositions.
6) Le prestataire de services ayant un établissement au Québec doit détenir, au moment de déposer sa soumission, une attestation délivrée par l’Agence du revenu du Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation ne doit pas avoir été délivrée après la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions.
7) La soumission doit être produite par un prestataire de services qui n’a pas :
· obtenu ou tenté d’obtenir l’identité des personnes composant le comité de sélection avant la transmission des résultats par le secrétaire du comité de sélection;
· communiqué ou tenté de communiquer avec un membre du comité de sélection relativement à l’appel d’offres pour lequel il a présenté une soumission.
8) Le prestataire de services doit satisfaire à toute autre condition d’admissibilité prévue dans les documents d’appel d’offres.


[bookmark: _Toc500754952]CONDITIONS DE CONFORMITÉ DES SOUMISSIONS
Toute soumission ne satisfaisant pas à l’une ou l’autre des conditions décrites ci-dessous sera jugée non conforme et automatiquement rejetée.
1) La soumission doit être présentée à l’endroit prévu, à la date et à l’heure limites pour la réception des soumissions.
2) La soumission doit être rédigée en français.
3) Le formulaire Engagement du prestataire de services doit être celui de l’organisme ou contenir les mêmes dispositions, et être dûment rempli et signé par une personne autorisée.
4) Le prestataire de services ne doit pas déposer plusieurs soumissions pour un même appel d’offres.
5) La soumission ne doit en aucune façon être conditionnelle ou restrictive.
6) [Ajouter toutes autres conditions demandées dans le document.]


[bookmark: _Hlt74382496][bookmark: _Toc200705839][bookmark: _Toc200709621][bookmark: _Toc378250619][bookmark: _Toc500754953]TRANSMISSION AUX PRESTATAIRES DE SERVICES DE LA RAISON DU REJET DE LEUR SOUMISSION
Si l’organisme rejette une soumission parce que le prestataire de services est non admissible ou parce que la soumission est non conforme, il en informe le prestataire de services en mentionnant la raison de ce rejet au plus tard quinze (15) jours après l’adjudication du contrat.


[bookmark: _Toc361920530][bookmark: _Toc500754954]MODALITÉS RELATIVES À L’ÉVALUATION DES SOUMISSIONS ET À L’ATTRIBUTION DES NOTES
Un comité de sélection procède à l’évaluation de toutes les soumissions conformes, et ce, à partir des critères définis dans les documents d’appel d’offres et de la grille d’évaluation prévue à cette fin.

Le comité de sélection détermine dans quelle mesure les soumissions répondent aux exigences des documents d’appel d’offres et évalue celles-ci à partir des seuls renseignements qu’elles contiennent.

S’il s’avérait nécessaire que l’organisme obtienne des précisions sur l’un ou l’autre des renseignements fournis dans une des soumissions, ces précisions en deviendraient partie intégrante. Toutefois, les précisions fournies ne doivent pas améliorer l’aspect qualitatif de cette soumission ni ajouter d’éléments nouveaux à celle-ci.

Un prestataire de services qui omet de fournir l’information sur un critère donné obtient zéro pour ce critère. D’autre part, le « niveau de performance acceptable » pour un critère, lequel correspond aux attentes minimales, équivaut à 70 points.

Si un ou des critères exigent l’obtention d’un minimum de 70 points
Le[s] critère[s] [nommer le ou les critères] exige[nt] l’obtention d’un minimum de 70 points. La soumission qui n’atteint pas le minimum exigé pour ce[s] critère[s] est rejetée et le comité de sélection n’en poursuit pas l’évaluation.


[bookmark: _Toc374515211][bookmark: _Toc500754955]CHOIX DE L’ADJUDICATAIRE
Le prestataire de services retenu est celui dont la soumission a obtenu la note finale la plus élevée parmi celles qui ont atteint un minimum de 70 points. En cas d’égalité, le contrat est adjugé par tirage au sort entre les prestataires de services ex æquo.

Ou
Si un ou des critères exigent l’obtention d’un minimum de 70 points
Le prestataire de services retenu est celui dont la soumission a obtenu un minimum de 70 points pour chacun des critères l’exigeant, et la note finale la plus élevée — celle-ci devant être d’au moins 70 points. En cas d’égalité, le contrat est adjugé par tirage au sort entre les prestataires de services ex æquo.


[bookmark: _Toc500754956]RÉSERVE
L’organisme ne s’engage à accepter aucune des soumissions reçues.
L’organisme ne peut, pour aucun motif, être tenue responsable des frais afférents à la préparation des soumissions.
L’organisme se réserve le droit de passer outre à tout vice de forme, ou à tout défaut mineur que peut contenir une soumission, si ce défaut ne brise pas le principe de l’égalité entre les soumissionnaires.
L’organisme se réserve le droit de retirer certains services prévus au mandat, tant au moment de l’adjudication du contrat qu’en cours de contrat, et ce, sans s’exposer à quelque dommage que ce soit envers le prestataire de services ou tout autre soumissionnaire.


[bookmark: _Toc378250623][bookmark: _Toc500754957]TRANSMISSION AUX PRESTATAIRES DE SERVICES DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION DE LA QUALITÉ
Dans un délai de quinze (15) jours suivant l’adjudication du contrat, l’organisme transmet à chaque soumissionnaire :
· la confirmation de l’acceptation ou non de sa soumission;
· sa note pour la qualité;
· le nom de l’adjudicataire;
· la note obtenue par l’adjudicataire pour la qualité.



[bookmark: _Toc247357884][bookmark: _Toc247545966][bookmark: _Toc311193268][bookmark: _Toc316905987][bookmark: _Toc500754958][bookmark: _Toc247353074][bookmark: _Toc247359805]
ANNEXE 1 — ATTESTATION RELATIVE À LA PROBITÉ DU SOUMISSIONNAIRE
PROJET :	TITRE :	_________________________________________________________
NUMÉRO : _______________________________________________________

	JE SOUSSIGNÉ(E), 		,
(NOM ET TITRE DE LA PERSONNE AUTORISÉE PAR LE SOUMISSIONNAIRE)
EN PRÉSENTANT AU MINISTÈRE LA SOUMISSION CI-JOINTE (CI-APRÈS « SOUMISSION »),
SUITE À L’APPEL D’OFFRES LANCÉ PAR 		
	,
(NOM DU MINISTÈRE)
ATTESTE QUE LES DÉCLARATIONS CI-APRÈS SONT VRAIES ET COMPLÈTES À TOUS LES ÉGARDS,
AU NOM DE  		,
(NOM DU SOUMISSIONNAIRE)
(CI-APRÈS « SOUMISSIONNAIRE »).

JE DÉCLARE CE QUI SUIT :
1. J’AI LU ET JE COMPRENDS LA PRÉSENTE ATTESTATION.
1. JE SAIS QUE LA SOUMISSION SERA REJETÉE SI LES DÉCLARATIONS CONTENUES À LA PRÉSENTE ATTESTATION NE SONT PAS VRAIES OU COMPLÈTES À TOUS LES ÉGARDS.
1. JE RECONNAIS QUE LA PRÉSENTE ATTESTATION PEUT ÊTRE UTILISÉE À DES FINS JUDICIAIRES.
1. JE SUIS AUTORISÉ(E) PAR LE SOUMISSIONNAIRE À SIGNER LA PRÉSENTE ATTESTATION.
1. LA OU LES PERSONNES, SELON LE CAS, DONT LE NOM APPARAÎT SUR LA SOUMISSION ONT ÉTÉ AUTORISÉES PAR LE SOUMISSIONNAIRE À FIXER LES MODALITÉS QUI Y SONT PRÉVUES ET À SIGNER LA SOUMISSION EN SON NOM.
1. AUX FINS DE LA PRÉSENTE ATTESTATION ET DE LA SOUMISSION, JE COMPRENDS QUE LE MOT « CONCURRENT » S’ENTEND DE TOUTE SOCIÉTÉ DE PERSONNES OU DE TOUTE PERSONNE, AUTRE QUE LE SOUMISSIONNAIRE, LIÉE OU NON, AU SENS DU DEUXIÈME ALINÉA DU POINT 9, À CELUI-CI :
1. QUI A ÉTÉ INVITÉE À PRÉSENTER UNE SOUMISSION;
1. QUI POURRAIT ÉVENTUELLEMENT PRÉSENTER UNE SOUMISSION À LA SUITE DE L’APPEL D’OFFRES COMPTE TENU DE SES QUALIFICATIONS, DE SES HABILETÉS OU DE SON EXPÉRIENCE.
1. LE SOUMISSIONNAIRE A ÉTABLI LA PRÉSENTE SOUMISSION SANS COLLUSION ET SANS AVOIR ÉTABLI D’ENTENTE OU D’ARRANGEMENT AVEC UN CONCURRENT ALLANT À L’ENCONTRE DE LA LOI SUR LA CONCURRENCE (L.R.C. [1985], C. C -34), NOTAMMENT QUANT :
· AUX PRIX;
· AUX MÉTHODES, AUX FACTEURS OU AUX FORMULES UTILISÉS POUR ÉTABLIR LES PRIX;
· À LA DÉCISION DE PRÉSENTER, DE NE PAS PRÉSENTER OU DE RETIRER UNE SOUMISSION;
· À LA PRÉSENTATION D’UNE SOUMISSION QUI, VOLONTAIREMENT, NE RÉPOND PAS AUX SPÉCIFICATIONS DE L’APPEL D’OFFRES.
1. SAUF EN CE QUI CONCERNE LA CONCLUSION ÉVENTUELLE D’UN SOUS-CONTRAT, LES MODALITÉS DE LA SOUMISSION N’ONT PAS ÉTÉ ET NE SERONT PAS INTENTIONNELLEMENT DIVULGUÉES PAR LE SOUMISSIONNAIRE, DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, À UN CONCURRENT AVANT L’HEURE ET LA DATE LIMITES FIXÉES POUR LA RÉCEPTION DES SOUMISSIONS, À MOINS D’ÊTRE REQUIS DE LE FAIRE PAR LA LOI. 
1. VEUILLEZ COCHER L’UNE DES TROIS OPTIONS SUIVANTES :
☐	NI LE SOUMISSIONNAIRE, NI UNE PERSONNE LIÉE À CELUI-CI N’ONT ÉTÉ DÉCLARÉS COUPABLES, DANS LES CINQ (5) ANNÉES PRÉCÉDANT LA DATE DE PRÉSENTATION DE LA SOUMISSION, D’UN ACTE CRIMINEL OU D’UNE INFRACTION PRÉVUS :
· AUX ARTICLES 119 À 125 ET AUX ARTICLES 132, 136, 220, 221, 236, 334, 336, 337, 346, 347, 362, 366, 368, 375, 380, 382, 382.1, 388, 397, 398, 422, 426, 462.31, 463 À 465* ET 467.11 À 467.13 DU CODE CRIMINEL (L.R.C. 1985, C. C -46);
· AUX ARTICLES 45, 46 ET 47 DE LA LOI SUR LA CONCURRENCE (L.R.C. [1985], CH. C-34) RELATIVEMENT À UN APPEL D’OFFRES PUBLIC OU À UN CONTRAT D’UNE ADMINISTRATION PUBLIQUE AU CANADA;
· À L’ARTICLE 3 DE LA LOI SUR LA CORRUPTION D’AGENTS PUBLICS ÉTRANGERS (L.C. 1998, CH. 34);
· AUX ARTICLES 5, 6 ET 7 DE LA LOI RÉGLEMENTANT CERTAINES DROGUES ET AUTRES SUBSTANCES
 (L. C. 1996, CH. 19);
· AUX ARTICLES 60.1, 60.2, 62, 62.0.1, 62.1, 68, 68.0.1 ET 71.3.2 DE LA LOI SUR L’ADMINISTRATION FISCALE (RLRQ, CHAPITRE A-6.002);
· À L’ARTICLE 44 DE LA LOI CONCERNANT LA TAXE SUR LES CARBURANTS (RLRQ, CHAPITRE T-1);
· AUX ARTICLES 239 (1) a) À 239 (1) e), 239 (1.1), 239 (2.1), 239 (2.2) a), 239 (2.2) b), 239 (2.21) ET 239 (2.3) DE LA LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU (L.R.C. [1985], CH. 1, 5E SUPPLÉMENT);
· AUX ARTICLES 327 (1) a) À 327 (1) e) DE LA LOI SUR LA TAXE D’ACCISE (L.R.C. [1985], CH. E-15);
· À L’ARTICLE 46 b) DE LA LOI SUR L’ASSURANCE-DÉPÔTS (RLRQ, CHAPITRE A-26);
· À L’ARTICLE 406 c) DE LA LOI SUR LES ASSURANCES (RLRQ, CHAPITRE A-32);
· AUX ARTICLES 27.5, 27.6, 27.11 ET 27.13 DE LA LOI SUR LES CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS 
(RLRQ, CHAPITRE C-65.1);
· À L’ARTICLE 605 DE LA LOI SUR LES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS (RLRQ, CHAPITRE C-67.3);
· AUX ARTICLES 16 AVEC 485 ET 469.1 DE LA LOI SUR LA DISTRIBUTION DE PRODUITS ET SERVICES FINANCIERS (RLRQ, CHAPITRE D— 9.2);
· AUX ARTICLES 610 2° À 610 4° ET 610.1 2° DE LA LOI SUR LES ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS LES MUNICIPALITÉS (RLRQ, CHAPITRE E-2.2);
· AUX ARTICLES 219.8 2° À 219.8 4° DE LA LOI SUR LES ÉLECTIONS SCOLAIRES (CHAPITRE E-2.3);
· AUX ARTICLES 564.1 1°, 564.1 2° ET 564.2 DE LA LOI ÉLECTORALE (CHAPITRE E-3.3);
· À L’ARTICLE 66 1° DE LA LOI SUR LES ENTREPRISES DE SERVICES MONÉTAIRES (RLRQ, CHAPITRE E— 12.000001);
· AUX ARTICLES 65 AVEC 160, 144, 145.1, 148 6°, 150 ET 151 DE LA LOI SUR LES INSTRUMENTS DÉRIVÉS (RLRQ, CHAPITRE I-14.01);
· AUX ARTICLES 84, 111.1 ET 122 4° DE LA LOI SUR LES RELATIONS DU TRAVAIL, LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET LA GESTION DE LA MAIN-D’ŒUVRE DANS L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION 
(RLRQ, CHAPITRE R-20);
· À L’ARTICLE 356 DE LA LOI SUR LES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE ET LES SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE (RLRQ, CHAPITRE S— 29.01);
· AUX ARTICLES 160 AVEC 202, 187, 188, 189.1, 190, 195 6°, 195.2, 196, 197 ET 199.1 DE LA LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES (RLRQ, CHAPITRE V-1.1);
· À L’ARTICLE 45.1 DU RÈGLEMENT SUR LES CONTRATS D’APPROVISIONNEMENT DES ORGANISMES PUBLICS (RLRQ, CHAPITRE C-65.1, R.2) CONCERNANT UNE VIOLATION DES ARTICLES 37.4 ET 37.5 DE CE RÈGLEMENT;
· À L’ARTICLE 58.1 DU RÈGLEMENT SUR LES CONTRATS DE SERVICES DES ORGANISMES PUBLICS (RLRQ, CHAPITRE C— 65.1, R.4) CONCERNANT UNE VIOLATION DES ARTICLES 50.4 ET 50.5 DE CE RÈGLEMENT;
· À L’ARTICLE 58.1 DU RÈGLEMENT SUR LES CONTRATS DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES ORGANISMES PUBLICS (RLRQ, CHAPITRE C-65.1, R.5) CONCERNANT UNE VIOLATION DES ARTICLES 40.6 ET 40.7 DE CE RÈGLEMENT;
· À L’ARTICLE 83 DU RÈGLEMENT SUR LES CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS EN MATIÈRE DE TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION (RLRQ, CHAPITRE C-65.1, R.5.1) CONCERNANT UNE VIOLATION DES ARTICLES 65 ET 66 DE CE RÈGLEMENT;
· À L’ARTICLE 10 DU RÈGLEMENT SUR LES CONTRATS D’APPROVISIONNEMENT, DE SERVICES ET DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES ORGANISMES VISÉS À L’ARTICLE 7 DE LA LOI SUR LES CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS (RLRQ, CHAPITRE C-65.1, R.1.1) CONCERNANT UNE VIOLATION DES ARTICLES 7 ET 8 DE CE RÈGLEMENT;
· À L’ARTICLE 10 DU RÈGLEMENT SUR LES CONTRATS DE CONSTRUCTION DES ORGANISMES MUNICIPAUX (RLRQ, CHAPITRE C-19, R.3) CONCERNANT UNE VIOLATION DES ARTICLES 7 ET 8 DE CE RÈGLEMENT.
☐	AYANT ÉTÉ DÉCLARÉ COUPABLE D’UN TEL ACTE CRIMINEL OU D’UNE TELLE INFRACTION, LE SOUMISSIONNAIRE OU UNE PERSONNE QUI LUI EST LIÉE EN A OBTENU LA RÉHABILITATION OU LE PARDON.
☐	MALGRÉ QUE LE SOUMISSIONNAIRE OU UNE PERSONNE QUI LUI EST LIÉE AIT ÉTÉ DÉCLARÉ COUPABLE D’UN TEL ACTE CRIMINEL OU D’UNE TELLE INFRACTION, UNE AUTORISATION DE CONTRACTER A ÉTÉ DÉLIVRÉE AU SOUMISSIONNAIRE OU L’AUTORISATION DE CONTRACTER QUE CELUI-CI DÉTIENT N’A PAS ÉTÉ RÉVOQUÉE. 

*	AUX FINS DE LA PRÉSENTE ATTESTATION, LES ARTICLES 463 À 465 DU CODE CRIMINEL S’APPLIQUENT UNIQUEMENT À L’ÉGARD DES ACTES CRIMINELS ET DES INFRACTIONS MENTIONNÉS CI-DESSUS.

POUR L’APPLICATION DE LA PRÉSENTE ATTESTATION, ON ENTEND PAR PERSONNE LIÉE : QUE LE SOUMISSIONNAIRE EST UNE PERSONNE MORALE, UN DE SES ADMINISTRATEURS ET, LE CAS ÉCHÉANT, UN DE SES AUTRES DIRIGEANTS, DE MÊME QUE LA PERSONNE QUI DÉTIENT DES ACTIONS DE SON CAPITAL-ACTIONS QUI LUI CONFÈRENT AU MOINS 50 % DES DROITS DE VOTE POUVANT ÊTRE EXERCÉS EN TOUTES CIRCONSTANCES RATTACHÉS AUX ACTIONS DE LA PERSONNE MORALE, ET QUE LE SOUMISSIONNAIRE EST UNE SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF, EN COMMANDITE OU EN PARTICIPATION, UN DE SES ASSOCIÉS ET, LE CAS ÉCHÉANT, UN DE SES AUTRES DIRIGEANTS. L’INFRACTION COMMISE PAR UN ADMINISTRATEUR, UN ASSOCIÉ OU UN DES AUTRES DIRIGEANTS DU SOUMISSIONNAIRE DOIT L’AVOIR ÉTÉ DANS LE CADRE DE L’EXERCICE DES FONCTIONS DE CETTE PERSONNE AU SEIN DU SOUMISSIONNAIRE.
JE RECONNAIS CE QUI SUIT :
1. SI LE MINISTÈRE DÉCOUVRE, MALGRÉ LA PRÉSENTE ATTESTATION, QU’IL Y A EU DÉCLARATION DE CULPABILITÉ À L’ÉGARD D’UN ACTE CRIMINEL OU D’UNE INFRACTION MENTIONNÉS AU POINT 9, LE CONTRAT QUI POURRAIT AVOIR ÉTÉ ACCORDÉ AU SOUMISSIONNAIRE DANS L’IGNORANCE DE CE FAIT POURRA ÊTRE RÉSILIÉ ET DES POURSUITES EN DOMMAGES-INTÉRÊTS POURRONT ÊTRE INTENTÉES CONTRE LE SOUMISSIONNAIRE ET QUICONQUE EN SERA PARTIE.
1. DANS L’ÉVENTUALITÉ OÙ LE SOUMISSIONNAIRE OU UNE PERSONNE QUI LUI EST LIÉE SERAIT DÉCLARÉ COUPABLE D’UN ACTE CRIMINEL OU D’UNE INFRACTION MENTIONNÉS AU POINT 9 EN COURS D’EXÉCUTION DU CONTRAT, LE CONTRAT POURRA ÊTRE RÉSILIÉ PAR LE MINISTÈRE
ET J’AI SIGNÉ, 					
					(SIGNATURE)					(DATE)






[bookmark: _Toc500754959]ANNEXE 2 — DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME AUPRÈS DE L’ORGANISME RELATIVEMENT À L’APPEL D’OFFRES

PROJET —	TITRE : 	____________________________________________________
NUMÉRO : ____________________________________________________

	JE SOUSSIGNÉ(E), 		,
(NOM ET TITRE DE LA PERSONNE AUTORISÉE PAR LE SOUMISSIONNAIRE)
EN PRÉSENTANT À L’ORGANISME LA SOUMISSION CI-JOINTE (CI-APRÈS « SOUMISSION »),
À LA SUITE DE L’APPEL D’OFFRES LANCÉ PAR 	
			,
(NOM DE L’ORGANISME)
ATTESTE QUE LES DÉCLARATIONS CI-APRÈS SONT VRAIES ET COMPLÈTES À TOUS LES ÉGARDS,
AU NOM DE 		,
(NOM DU SOUMISSIONNAIRE)
(CI-APRÈS « SOUMISSIONNAIRE »).

	JE DÉCLARE CE QUI SUIT :
1. J’AI LU ET JE COMPRENDS LE CONTENU DE LA PRÉSENTE DÉCLARATION.
1. JE SUIS AUTORISÉ(E) PAR LE SOUMISSIONNAIRE À SIGNER LA PRÉSENTE DÉCLARATION ET À PRÉSENTER, EN SON NOM, LA SOUMISSION QUI Y EST JOINTE.
1. TOUTES LES PERSONNES DONT LE NOM APPARAÎT DANS LA SOUMISSION ONT ÉTÉ AUTORISÉES PAR LE SOUMISSIONNAIRE À FIXER LES MODALITÉS QUI Y SONT PRÉVUES ET À SIGNER LA SOUMISSION EN SON NOM.
1. LE SOUMISSIONNAIRE DÉCLARE (COCHER L’UNE OU L’AUTRE DES DÉCLARATIONS SUIVANTES) :
· QUE PERSONNE N’A EXERCÉ POUR SON COMPTE, QUE CE SOIT À TITRE DE LOBBYISTE D’ENTREPRISE, DE LOBBYISTE-CONSEIL OU DE LOBBYISTE D’ORGANISATION, DES ACTIVITÉS DE LOBBYISME, AU SENS DE LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L’ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE LOBBYISME (RLRQ, CHAPITRE T-11.011) ET DES AVIS ÉMIS PAR LE COMMISSAIRE AU LOBBYISME*, PRÉALABLEMENT À CETTE DÉCLARATION RELATIVEMENT AU PRÉSENT APPEL D’OFFRES;
· QUE DES ACTIVITÉS DE LOBBYISME, AU SENS DE LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L’ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE LOBBYISME ET DES AVIS ÉMIS PAR LE COMMISSAIRE AU LOBBYISME*, ONT ÉTÉ EXERCÉES POUR SON COMPTE ET QU’ELLES L’ONT ÉTÉ EN CONFORMITÉ AVEC CETTE LOI, AVEC CES AVIS AINSI QU’AVEC LE CODE DE DÉONTOLOGIE DES LOBBYISTES*, PRÉALABLEMENT À CETTE DÉCLARATION RELATIVEMENT AU PRÉSENT APPEL D’OFFRES  (RLRQ, CHAPITRE T-11.011, R.2).
1. JE RECONNAIS QUE, SI L’ORGANISME A DES MOTIFS RAISONNABLES DE CROIRE QUE DES COMMUNICATIONS D’INFLUENCE NON CONFORMES À LA LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L’ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE LOBBYISME ET AU CODE DE DÉONTOLOGIE DES LOBBYISTES* ONT EU LIEU POUR OBTENIR LE CONTRAT, UNE COPIE DE LA PRÉSENTE DÉCLARATION POURRA ÊTRE TRANSMISE AU COMMISSAIRE AU LOBBYISME PAR L’ORGANISME 


	ET J’AI SIGNÉ, 					
		(SIGNATURE) 			(DATE)

	* 	LA LOI, LE CODE ET LES AVIS ÉMIS PAR LE COMMISSAIRE AU LOBBYISME SONT DISPONIBLES À CETTE ADRESSE : WWW.COMMISSAIRELOBBY.QC.CA.




[bookmark: _Toc500754960]ANNEXE 3 — ENGAGEMENT DU PRESTATAIRE DE SERVICES


PROJET —	TITRE : ____________________________________________________
NUMÉRO : _________________________________________________


	EN MON NOM PERSONNEL OU AU NOM DU PRESTATAIRE DE SERVICES QUE JE REPRÉSENTE :
1. JE DÉCLARE :
a) AVOIR REÇU TOUS LES DOCUMENTS AFFÉRENTS AU PROJET EN TITRE ET EN AVOIR PRIS CONNAISSANCE, LESQUELS DOCUMENTS FONT PARTIE INTÉGRANTE DU CONTRAT À ÊTRE ADJUGÉ;
b) AVOIR PRIS LES RENSEIGNEMENTS NÉCESSAIRES SUR LA NATURE DES SERVICES À FOURNIR ET LES EXIGENCES DU PROJET;
c) ÊTRE AUTORISÉ(E) À SIGNER CE DOCUMENT.

2. JE M’ENGAGE, EN CONSÉQUENCE :
a) À EFFECTUER LES TÂCHES DÉCRITES DANS LES DOCUMENTS REÇUS AINSI QUE TOUT AUTRE TRAVAIL QUI POURRAIT ÊTRE REQUIS SUIVANT L’ESPRIT DE CES DOCUMENTS;

b)	À RESPECTER TOUTES LES CONDITIONS ET SPÉCIFICATIONS APPARAISSANT AUXDITS DOCUMENTS.
 

	3. JE CERTIFIE QUE CETTE SOUMISSION EST VALIDE POUR UNE PÉRIODE DE QUARANTE-CINQ (45) JOURS À PARTIR DE L’HEURE ET DE LA DATE LIMITES FIXÉES POUR LA RÉCEPTION DES SOUMISSIONS.


NOM DU PRESTATAIRE DE SERVICES :	________________________________________________
ADRESSE :	___________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________
	(Courriel)					(Télécopieur)

NEQ (numéro d’entreprise) : _____________________

NOM DU SIGNATAIRE :	___________________________________________________________
	(en lettres moulées)

[bookmark: _Hlt67457981]
_______________________________________	____________________________________
	SIGNATURE							DATE





[bookmark: _Hlt57620522][bookmark: _Hlt49680443][bookmark: _Toc500754961][bookmark: _Hlt57624485]
DEUXIÈME PARTIE — ADJUDICATION


[bookmark: _Toc500754962]CONDITIONS GÉNÉRALES

[bookmark: _Hlt49742510][bookmark: _Toc500754963]COLLABORATION
Le prestataire de services s’engage à collaborer entièrement avec l’organisme dans l’exécution du contrat et à tenir compte de toutes les instructions et recommandations de celui-ci relativement à la façon de préparer et d’effectuer le travail.


[bookmark: _Toc500754964]INSPECTION
L’organisme se réserve le droit de faire inspecter, par des personnes dûment autorisées et sans préavis, mais à des heures normales, le travail relié aux services rendus par le prestataire de services. Celui-ci sera tenu de se conformer sans délai aux exigences et aux directives que lui donnera l’organisme à la suite de ces inspections dans la mesure où elles se situent dans le cadre du contrat.


[bookmark: _Toc378250634][bookmark: _Toc500754965]REGISTRE
Le prestataire de services devra tenir un registre des dépenses encourues dans l’exécution du contrat ainsi que des heures consacrées à l’exécution du contrat avec mention de l’utilisation qui en a été faite par les membres de son personnel.

L’organisme pourra inspecter et vérifier ce registre à tout moment convenant aux parties, et le prestataire de services devra faciliter ces inspections ou vérifications.


[bookmark: _Toc500754966]VÉRIFICATION
Les demandes de paiement découlant de l’exécution du présent contrat peuvent faire l’objet d’une vérification par l’organisme.


[bookmark: _Toc500754967]CONFLITS D’INTÉRÊTS
Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérêt propre, soit d’autres intérêts, notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, l’intérêt d’une de ses personnes-ressources, d’une de ses filiales ou d’une personne liée et, dans le cas d’un consortium, l’intérêt d’une des constituantes, avec l’intérêt de l’organisme. Si une telle situation se présente ou est susceptible de se présenter, le prestataire de services doit immédiatement en informer l’organisme, qui peut, à sa seule discrétion, indiquer au prestataire de services comment remédier à ce conflit d’intérêts ou résilier le contrat.
Le présent article ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir sur l’interprétation ou l’application du contrat.
Pour l’application du présent article, l’expression « personne liée » ne s’applique qu’à une personne morale à capital-actions et à une société en nom collectif, en commandite ou en participation. Elle signifie, lorsqu’il s’agit d’une personne morale, ses administrateurs et, s’il y a lieu, ses autres dirigeants et ses actionnaires détenant 10 % ou plus des actions donnant plein droit de vote et, lorsqu’il s’agit d’une société, ses associés et, s’il y a lieu, ses autres dirigeants.


[bookmark: _Toc326239996][bookmark: _Toc500754968]	SOUS-CONTRAT (RENA)
Le prestataire de services doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l’exécution du contrat, s’assurer que chacun de ses sous-contractants n’est pas inscrit au RENA ou, s’il y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est terminée.

Il doit transmettre à l’organisme, avant que l’exécution du contrat ne débute, une liste indiquant, le cas échéant, pour chaque sous-contrat, les informations suivantes :

 1° le nom et l’adresse du principal établissement du sous-contractant;
 2° le montant et la date du contrat de sous-contrat.

Le prestataire de services qui, pendant l’exécution du contrat, conclut un sous-contrat relié directement au contrat doit, avant que ne débute l’exécution du sous-contrat, produire une liste modifiée. 

Le prestataire de services peut utiliser le document Liste des sous-contractants pour l’attestation de Revenu Québec et le RENA (annexe 7).


[bookmark: _Toc500754969]CESSION DE CONTRAT
Les droits et obligations énoncés dans le présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés, en tout ou en partie, sans l’autorisation de l’organisme.


[bookmark: _Toc500754970]LIEN D’EMPLOI
Le prestataire de services est la seule partie patronale à l’égard de l’ensemble du personnel affecté à l’exécution du contrat et il doit en assumer tous les droits ainsi que toutes les obligations et responsabilités. Le prestataire de services doit notamment se conformer aux lois régissant les accidents du travail et les conditions de travail.


[bookmark: _Toc500754971]LOIS ET RÈGLEMENTS
Le prestataire de services s’engage à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les lois et règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent contrat.


[bookmark: _Toc309044422][bookmark: _Toc500754972]ASSURANCES
Le prestataire de services doit fournir, sur demande de l’organisme, la preuve qu’il détient une assurance responsabilité professionnelle qu’il s’engage à maintenir en vigueur jusqu’à l’exécution complète du contrat.

[bookmark: _Hlt74707732][bookmark: _Hlt70299020]
[bookmark: _Toc378250643][bookmark: _Toc500754973]CONFIDENTIALITÉ
Le prestataire de services s’engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulguent, sans y être dûment autorisés par l’organisme, les données, analyses ou résultats inclus dans les rapports réalisés en vertu du contrat ou, de façon générale, quoi que ce soit dont il aurait eu connaissance dans l’exécution du contrat.


[bookmark: _Toc309044423][bookmark: _Toc500754974]COMPUTATION DES DÉLAIS
Aux fins de la computation des délais fixés dans le contrat, lorsque les délais prévus pour remplir une obligation expirent un jour non juridique, cette obligation pourra être valablement remplie le premier jour juridique suivant.


[bookmark: _Toc320792501][bookmark: _Toc320792502][bookmark: _Toc320792503][bookmark: _Toc320792504][bookmark: _Hlt76864351][bookmark: _Toc69784693][bookmark: _Toc309044424][bookmark: _Toc500754975]ORDRE DE PRIORITÉ DES DOCUMENTS CONTRACTUELS
Le contrat est constitué des documents suivants :
1) [bookmark: _Hlt77479626]Le contrat dûment rempli et signé par les parties ainsi que les avenants au contrat;
2) Le dossier d’appel d’offres qui comprend l’avis d’appel d’offres, la description des besoins, les instructions aux prestataires de services, les conditions générales, les conditions générales complémentaires, les annexes et le cas échéant, les addendas;
3) La soumission présentée par le prestataire de services adjudicataire.
[bookmark: _Hlt69875725]En cas de conflit entre les termes de l’un ou l’autre de ces documents, les termes du document qui figure en premier dans la liste prévaudront sur ceux des documents qui le suivent.

[bookmark: _Hlt62029002]
[bookmark: _Hlt63152086][bookmark: _Toc306719529][bookmark: _Toc309044426][bookmark: _Toc500754976][bookmark: _Hlt49678976]CHARGÉ DE PROJET DU PRESTATAIRE DE SERVICES
Le chargé de projet aura pleine autorité pour agir au nom du prestataire de services. Il dirigera et conseillera quotidiennement l’équipe de travail. Il sera le seul interlocuteur technique auprès de l’organisme. Il devra entretenir un dialogue avec le représentant de l’organisme afin de mieux évaluer et solutionner les problèmes relatifs à la réalisation du contrat.
[bookmark: _Toc304987103][bookmark: _Toc304987176][bookmark: _Toc304987105][bookmark: _Toc304987178]

[bookmark: _Hlt57620722][bookmark: _Toc306719531][bookmark: _Toc309044427][bookmark: _Toc500754977]RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES
Le prestataire de services sera responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, agents, représentants ou sous-contractants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du présent contrat, y compris le dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu du présent contrat.
Le prestataire de services s’engage à indemniser et à protéger l’organisme ainsi qu’à prendre fait et cause pour celui-ci contre tout recours, toute réclamation, toute demande, toute poursuite et toute autre procédure pris par toute personne en raison de dommages ainsi causés.


[bookmark: _Toc306719532][bookmark: _Toc309044428][bookmark: _Toc500754978]RÉSILIATION
[bookmark: _Hlt96928376][bookmark: _Hlt74725347]L’organisme se réserve le droit de résilier le contrat sans qu’il soit nécessaire pour lui de motiver la résiliation.
Pour ce faire, l’organisme doit adresser un avis écrit de résiliation au prestataire de services. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par le prestataire de services.
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la valeur réelle des travaux effectués jusqu’à la date de résiliation du contrat, conformément au présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés.


[bookmark: _Toc304987111][bookmark: _Toc304987184][bookmark: _Toc304987113][bookmark: _Toc304987186][bookmark: _Toc304987115][bookmark: _Toc304987188][bookmark: _Hlt63152179][bookmark: _Toc304987117][bookmark: _Toc304987190][bookmark: _Toc304987119][bookmark: _Toc304987192][bookmark: _Toc304987120][bookmark: _Toc304987193][bookmark: _Toc304987121][bookmark: _Toc304987194][bookmark: _Toc304987122][bookmark: _Toc304987195][bookmark: _Hlt74725365][bookmark: _Hlt74725399][bookmark: _Toc286404180][bookmark: _Toc306719535]





[bookmark: _Toc309044434][bookmark: _Toc500754979][bookmark: _Hlt93378102]CONTRAT À SIGNER

[bookmark: _Hlt63238072]CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS


TITRE DU PROJET :	


ENTRE :	[INSCRIRE LE NOM ET LES COORDONNÉES DE L’ORGANISME] représenté par [nom du représentant], [fonction du représentant], dûment autorisé(e) en vertu [de la loi, du règlement, de la résolution], ayant son siège social au [adresse];

(ci-après « Organisme »),


ET :	[INSCRIRE LE NOM DE LA PERSONNE MORALE], personne morale légalement constituée dont le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) est [numéro], ayant son siège social au [adresse], agissant par [nom du représentant], [fonction du représentant], dûment autorisé(e) ainsi qu’il ou qu’elle le déclare;


(ci-après « Prestataire de services »).
Les critères et la gr

1.	INTERPRÉTATION

1.1	Documents contractuels
Le contrat est constitué des documents suivants :
1) Le contrat dûment rempli et signé par les parties ainsi que les avenants au contrat;
2) Le dossier d’appel d’offres qui comprend l’avis d’appel d’offres, la description des besoins, les instructions aux prestataires de services, les conditions générales, les conditions générales complémentaires, les annexes et le cas échéant, les addendas;
3) La soumission présentée par le prestataire de services adjudicataire.
En cas de conflit entre les termes de l’un ou l’autre de ces documents, les termes du document qui figurent en premier dans la liste prévaudront sur ceux des documents qui le suivent.
Le Prestataire de services reconnaît avoir reçu une copie de l’ensemble de ces documents, les avoir lus, et consent aux normes et aux conditions qui y sont énoncées.
Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute autre entente non reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet.

1.2	Lois applicables et tribunaux compétents

Le contrat est régi par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du Québec sont les seules instances compétentes.

2.	REPRÉSENTANT DES PARTIES

2.1	L’Organisme désigne [nom du chargé de projet] pour le représenter aux fins de l’application du présent contrat, y compris pour autoriser toute approbation requise. Si un remplacement est rendu nécessaire, l’Organisme doit en aviser le Prestataire de services dans les meilleurs délais.

2.2	De même, le Prestataire de services désigne [nom et fonction du ou des représentants] pour le représenter. Si un remplacement est rendu nécessaire, le Prestataire de services doit en aviser l’Organisme dans les meilleurs délais.

2.3	Dans les cas où il y a plusieurs représentants, chacun peut agir séparément et l’autorisation de l’un d’eux constitue une autorisation valide.


3.	OBJET DU CONTRAT

3.1	L’Organisme retient les services du Prestataire de services, qui accepte de fournir des services dans le cadre de [nom du mandat], conformément au présent contrat.

3.2	Le mandat du Prestataire de services est de réaliser les travaux requis par l’Organisme conformément aux exigences énoncées dans les documents d’appel d’offres.

3.3	Malgré ce qui précède, le Prestataire de services accepte que l’Organisme retire un ou des biens livrables sans pénalité.


4.	DURÉE DU CONTRAT

Les services professionnels doivent être rendus entre le [date] et le [date].


5.	OBLIGATIONS DES PARTIES

5.1	Le Prestataire de services s’engage à réaliser le mandat tel qu’il est décrit à l’article 3 du présent contrat.

5.2	L’Organisme s’engage à verser au Prestataire de services les sommes indiquées à l’article 6 selon les modalités prévues à l’article 7.


6.	PRIX

Pour son exécution complète et entière excluant tous autres frais, coûts ou dépens que ce soit, le présent contrat est fait en considération d’un prix de _____________ dollars (              $) auquel s’ajoute un montant de ______________ dollars (              $) correspondant aux taxes de vente applicables.



7.	PAIEMENT

Les paiements se font en un seul versement à la fin du mandat 

ou

En trois versements ainsi répartis :

1) [nombre en lettres] pour cent ([nombre en chiffres] %) du prix du contrat lorsque l’étape [décrire l’étape] décrite à l’article [clause relative aux modalités d’exécution et de gestion du mandat] sera terminée et aura été approuvée par l’Organisme;

2) [nombre en lettres] pour cent ([nombre en chiffres] %) du prix du contrat lorsque l’étape [décrire l’étape] décrite à l’article [clause relative aux modalités d’exécution et de gestion du mandat] sera terminée et aura été approuvée par l’Organisme;

3) [nombre en lettres] pour cent ([nombre en chiffres] %) du prix du contrat à la remise du [produit final] et après approbation finale par l’Organisme.


7.3	Après vérification, l’Organisme verse les sommes dues au Prestataire de services dans les trente (30) jours suivant la date de réception de la facture, accompagnée de tous les documents requis.

7.4	L’Organisme se réserve le droit de vérifier les demandes de paiement déjà acquittées le cas échéant.


8.	ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX

8.1	Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes étapes d’exécution du contrat, l’Organisme se réserve le droit, lors de la réception définitive des travaux ou de l’acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou les services qui n’auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat.

8.2	L’Organisme fait connaître par avis écrit son refus d’une partie ou de l’ensemble des travaux exécutés par le Prestataire de services dans les [nombre en lettres] ([nombre en chiffres]) jours de la réception définitive des travaux ou de l’acceptation des services. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie que l’Organisme accepte les travaux exécutés ou les services rendus par le Prestataire de services.

8.3	L’Organisme ne pourra refuser les travaux exécutés ou les services rendus par le Prestataire de services que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail, en fonction du mandat donné au prestataire de services et des attentes qui peuvent raisonnablement en découler.

8.4	L’Organisme se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus ainsi refusés par un tiers ou par le Prestataire de services, aux frais de ce dernier.


8.	MODIFICATION DU CONTRAT

Toute modification au présent contrat doit faire l’objet d’une entente écrite entre les parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fera partie intégrante.


9.	RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Si un différend survient dans le cours de l’exécution du contrat ou sur son interprétation, les parties s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une solution amiable à ce différend et, si besoin est, à faire appel à un tiers, selon des modalités à convenir, pour les assister dans ce règlement.


10.	COMMUNICATIONS

Tout avis exigé en vertu du présent contrat, pour être valide et lier les parties, doit être donné par écrit et être transmis par un moyen permettant de prouver la réception à un moment précis, aux coordonnées suivantes :

· Organisme :		[Nom et coordonnées du représentant pour l’Organisme]
Téléphone :  
Télécopieur :
Courriel : 

· Prestataire de services :	[Nom et coordonnées du responsable pour le 							Prestataire de services]
Téléphone :  
Télécopieur :
Courriel : 

Tout changement d’adresse de l’une des parties doit faire l’objet d’un avis à l’autre partie.


EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à la date indiquée ci-dessous :


[NOM DE L’ORGANISME]

													
(Signature du responsable)								       (Date)


[NOM DU PRESTATAIRE DE SERVICES]

													
[bookmark: _Hlt74472912][bookmark: _Hlt62028691][bookmark: _Hlt47771647](Signature du représentant)								       (Date)
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[bookmark: _Toc326141284][bookmark: _Toc326240021][bookmark: _Toc500754980][bookmark: _Toc374515254]ANNEXE 4 — LISTE DES SOUS-CONTRACTANTS POUR LE RENA

TITRE DU PROJET : _________________________________________________________
NUMÉRO : _________________________________________________________________
	Instructions
· Un contractant qui a conclu un contrat avec un organisme doit lui transmettre, avant que l’exécution du contrat ne débute, une liste indiquant, pour chaque sous-contrat, les informations demandées ci-dessous.
· Lorsque, pendant l’exécution du contrat qu’il a conclu avec l’Organisme, le contractant conclut un nouveau sous-contrat, il doit, avant que ne débute l’exécution de ce nouveau sous-contrat, en aviser l’Organisme en produisant une liste modifiée.

	À remplir pour tout sous-contrat

	Nom du sous-contractant
	NEQ du sous-contractant
	Adresse du sous-contractant
	Montant du sous-contrat
	Date du sous-contrat

	[bookmark: Texte3]     
	[bookmark: Texte21]     
	[bookmark: Texte39]     
	[bookmark: Texte57]     
	[bookmark: Texte75]     

	[bookmark: Texte5]     
	[bookmark: Texte23]     
	[bookmark: Texte41]     
	[bookmark: Texte59]     
	[bookmark: Texte77]     

	     
	     
	     
	     
	     

	[bookmark: Texte6]     
	[bookmark: Texte24]     
	[bookmark: Texte42]     
	[bookmark: Texte60]     
	[bookmark: Texte78]     



Signé à  _____________________, ce  _______  jour du mois de  ______________  20____
___________________________________________
signature du représentant autorisé du contractant
___________________________________________
nom du représentant (en lettres moulées)

